
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de 
Montréal, de Laval, de Lanaudière et des Laurentides 

Bureau de Montréal Bureau de Laval Bureau de Lanaudière Bureau des Laurentides 
5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 850, boulevard Vanier 100, boulevard Industriel 300, rue Sicard, bureau 80 
Montréal (Québec)  H1T 3X9 Laval (Québec) Repentigny (Québec)  J6A 4X6 Sainte-Thérèse (Québec)  J7E 3X5 
Téléphone : 514 873-3636 Téléphone : 450 661-2008 Téléphone : 450 654-4355 Téléphone : 450 433-2220 
Télécopieur : 514 873-5662 Télécopieur : 450 661-2217 Télécopieur : 450 654-6131 Télécopieur : 450 433-1315 

Courriel :  isabelle.falardeau@mddelcc.gouv.qc.ca  
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

Courriel Repentigny, le 18 novembre 2016 

Objet : Demande d’accès concernant la fromagerie Champêtre, à Repentigny  

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande, reçue le 20 octobre, concernant l’objet précité. Ainsi 
qu’à vos précisions du 14 novembre dernier, soit de ne pas procéder à l’avis au tiers.  

Vous trouverez en annexe les documents visés par votre demandé. Il s’agit de : 

1. Lettre du 29 avril 2004, 1 page
2. Certificat d’autorisation du 29 avril 2004, 2 pages
3. Lettre du 9 janvier 2013, 1 page
4. Certificat d’autorisation du 9 janvier 2013, 2 pages
5. Autorisation du 9 janvier 2013, 2 pages
6. Lettre du 20 janvier 2015, 2 pages
7. Courriel du 12 mai 2015, 1 page
8. Courriel du 28 avril 2015, 1 page
9. Sanction administrative pécuniaire du 31 juillet 2015, 2 pages
10. Avis de non-conformité du 23 avril 2015, 2 pages  masquage 23-24 (p.22) ??
11. Rapport de vérification, du 16 avril 2015,3 pages
12. Courriel du 2 décembre 2015, 1 page
13. Avis de non-conformité du 11 décembre 2014, 2 pages
14. Rapport d’inspection du 11 décembre 2014, 11 pages
15. Courriel du 24 novembre 2014, 2 pages
16. Rapport d’inspection du 18 mars 2013, 4 pages
17. Avis de non-conformité du 19 mars 2012, 2 pages
18. Lettre du 11 janvier 2012, 2 pages
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Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en vertu 
des articles 23, 24, 37, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Par ailleurs, nous vous informons que certains documents relèvent davantage de d’autres 
organismes. Nous avons reçu copies d’avis d’infraction de la ville de Repentigny et du 
des constat du Ministère de la justice (dossiers numéros : 705-61-093311-151, 705-61-
093311-153 et 705-61-093311-155). En vertu de l’article 48 de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ, chapitre A-2.1), nous devons vous référer à la personne responsable de l’accès au 
sein de cet organisme : 

Ville de Repentigny 
Me Stéphane Desrochers, Assistant-greffier 
435, boul. Iberville 
Repentigny (QC) J6A 2B6 
Tél. : 450 470-3130 
Téléc. : 450 470-3061 
desrochers@ville.repentigny.qc.ca 

Me Louis-André Garceau, Greffier 
435, boul. Iberville 
Repentigny (QC) J6A 2B6 
Tél. : 450 470-3000 
Téléc. : 450 470-3082 
garceaul@ville.repentigny.qc.ca 

Ministère de la justice 
Me Carole Morin-Barrette 
Bureau de la sous-ministre 
1200, rte de l'Église, 9e étage 
Québec (QC) G1V 4M1 
Tél. : 418 643-4090, Téléc. : 418 643-3877 
demande_acces@justice.gouv.q 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)., nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
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Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Original signé par : Isabelle Falardeau 
Répondante régionale de l'accès 
aux documents 

p. j. 



















art 

23-24

art 

23-24art 

23-24

art 

23-24
art 

23-24
































































	fromagerie réponse
	fromagerie champetre-pj



